
Le  salarié  qui  concurrence
son employeur est fautif !
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Du fait de leur contrat de travail, les salariés sont soumis à
une obligation de loyauté à l’égard de leur employeur. Ils
doivent ainsi faire preuve de bonne foi, de discrétion ou
encore de confidentialité, mais aussi s’abstenir d’exercer une
activité concurrente à leur employeur. Une décision récente de
la Cour de cassation vient à nouveau illustrer ce principe.

Une obligation de non-concurrence
Dans cette affaire, un salarié engagé en tant que menuisier
avait créé une auto-entreprise dont l’activité consistait en
des « travaux de menuiserie, bois et PVC ». Estimant que le
salarié avait débuté et développé une activité concurrente à
la sienne, son employeur l’avait licencié pour faute grave. Un
licenciement que le salarié avait contesté en justice.

Saisis du litige, les juges d’appel avaient donné raison au
salarié. Pour considérer le licenciement dépourvu de cause
réelle et sérieuse, ils avaient retenu que l’activité d’auto-
entrepreneur du salarié avait été exercée en dehors de son
temps  de  travail  et  sans  utiliser  le  matériel  de  son
employeur. Ils avaient également relevé, notamment, que le
salarié n’était soumis à aucune clause de non-concurrence et
que  son  activité  indépendante  était  demeurée  résiduelle
(2 581 € de chiffre d’affaires en 4 mois).
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Mais pour la Cour de cassation, le seul fait pour le salarié
de créer et d’exercer, sous le statut d’auto-entrepreneur,
tout  en  étant  au  service  de  son  employeur,  une  activité
directement concurrente de l’une des siennes, est constitutif
d’une faute rendant impossible son maintien dans l’entreprise.
Peu importe les arguments retenus par les juges d’appel. Des
juges qui sont alors « invités » à réexaminer cette affaire et
à valider le licenciement pour faute grave du salarié.

À noter : dans une précédente décision, la Cour de cassation a
également validé le licenciement pour faute grave d’un salarié
qui, pendant un arrêt de travail, avait « tenté » de proposer
ses services, sous le statut de travailleur indépendant, à une
société  concurrente  de  son  employeur.  Les  prestations
proposées  faisant  partie  des  travaux  réalisés  par  son
employeur  (Cassation  sociale,  1
er

 octobre 2025, n° 24-17418).
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